
 
Département de la Moselle, Arrondissement de Metz Commune de MEY 

 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

Du 2 mars 2022 

 

Nombre de conseillers élus : 11 

Conseillers en fonction : 11 

Conseillers présents : 08 

 

Date de convocation : 25 février 2022 

Séance débutée à : 19h05 

 

Sous la présidence de Sylvie ROUX 

 

Présents :  François HARMAND, Fabienne TRELA, Jean-Laurent BRIGNON, Marie-Claire DUMAS, Jérôme 

DAPOIGNY, Alizée ROUX, Ghislaine COTTE 

 

Absents avec excuse : Jean-Baptiste LA ROSA et Mohamed KERROUCHE représentés par Sylvie ROUX, Sandrine 

HUMBERT représentée par François HARMAND 

 

Absents sans excuse :  

 

Secrétaire de séance : Ghislaine COTTE 

 

POINT N° 1 : Approbation du procès-verbal de la séance du 02 février 2022 

 

Approuvé à l’unanimité 

 

POINT N° 2 : Régie de recettes, nomination d’un régisseur suppléant 

Vu la délibération du 14 octobre 2020 créant une régie de recettes communale, appelée Régie de recettes des 

manifestations communales de Mey, 

 

Considérant la nécessité de nommer un régisseur suppléant supplémentaire,  

 

Il est proposé au conseil municipal de nommer Fabienne TRELA, conseillère municipale, en tant que régisseur 

suppléant. 

 

Adopté à l’unanimité 

 

POINT N°3 : Vote de tarifs communaux 

 

Vu la délibération du 17 novembre 2021 fixant les tarifs communaux, 

 

Considérant qu’il y a lieu de fixer les tarifs qui seront proposés à l’occasion des manifestations communales 

qui seront organisées à compter du 3 mars 2022, 

 

Il est proposé au conseil municipal d’approuver les tarifs ci-dessous : 

 

 

Restauration  2022 2021 

Boissons chaudes (café, 

chocolats, thé, jus de pomme)  

1,50 € 0,5 € 

 

Vin chaud  2.00€ 1,00 € 



Boissons froides (jus de fruits, 

sodas) au verre 25 cl  

1,50 € 0,5 € 

Bouteilles d’eau (50 cl)  1.00€ 0,5 € 

Crêpes au sucre  2,00 € 1,00 € 

Crêpes pâte à tartiner, confitures  2,50 € 1,50 € 

Sandwich saucisse knack  3,00 €  

Nuggets de poulet (6pces) +pain  

Tenders de poulet (3pces) 

3.00 €  

Cake (la part) 1,00 €  

   

   

Occupation du domaine    

Droit de voirie Brocante, 

antiquités, artisanat, 

marchés par mètre linéaire et par 

jour toute zone 

 Gratuit pour les enfants 

de MEY jusqu’à 11 ans.  

5 € pour les adultes 

habitant Mey et les 

extérieurs.  

 

 

Adopté à l’unanimité 

 

 

POINT N°4 : Présentation du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public de 

prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés 

 

Vu l’envoi en pièces jointes à la convocation au Conseil Municipal du rapport annuel 2020 sur le prix et la 

qualité du service public de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés 

Vu la présentation de ce rapport effectuée par Monsieur François HARMAND, Adjoint au Maire,  

Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service 

public de prévention et gestion des déchets ménagers et assimilés de Metz Métropole 

Adopté à l’unanimité 

 

 

POINT N°5 : Présentation du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public 

d'assainissement.  

 

Vu l’envoi en pièces jointes à la convocation au Conseil Municipal du rapport annuel 2020 sur le prix et la 

qualité du service public d’assainissement, 

 Vu la présentation de ce rapport effectuée par Monsieur François HARMAND, Adjoint au Maire,  

Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service 

public d’assainissement. 

Adopté à l’unanimité 

 

 



POINT N°6 : Présentation du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service public d'eau 

potable de Metz Métropole  

Vu l’envoi en pièces jointes à la convocation au Conseil Municipal du rapport annuel 2020 sur le prix et la 

qualité du service public d’eau potable de Metz Métropole, 

Vu la présentation de ce rapport effectuée par Monsieur François HARMAND, Adjoint au Maire,  

Il est proposé au conseil municipal de prendre acte du rapport annuel 2020 sur le prix et la qualité du service 

public d’eau potable de Metz Métropole. 

Adopté à l’unanimité 

 

POINT N°7 : Compte de gestion de l’exercice 2021 

CONSIDERANT que le compte de gestion représente les documents de synthèse de la comptabilité générale 

et qu’il rend compte, par ailleurs, de l’exécution du budget, comparé aux autorisations de dépenses et de 

recettes ; 

CONSIDERANT que « entendre, débattre et arrêter » le compte de gestion du Receveur est le préalable 

obligatoire au vote du Compte Administratif ; 

Il est proposé au Conseil municipal d’arrêter le Compte de Gestion 2021 établi par le Receveur Municipal de 

Montigny Pays Messin, dont les résultats budgétaires et le résultat d’exécution sont présentés en annexe 1. 

Adopté à l’unanimité 

  



POINT N°8 : Compte administratif 2021 

Le Conseil municipal réuni sous la présidence de François HARMAND, l’un de ses membres, élu 

conformément à l’article L 2121-14 du CGCT, délibérant sur le compte administratif de l’exercice 2021 dressé 

par Madame Sylvie Roux, Maire de Mey, après s’être fait présentée le Budget primitif et les décisions 

modificatives de l’exercice considéré, 

1/ LUI DONNE ACTE de la présentation du Compte administratif 2021, lequel peut se résumer ainsi : 
 

COMPTE 

ADMINISTRATIF 2021 

 

   

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT - 

CHAPITRES 

  

DEPENSES DE 

FONCTIONNEMENT 

  

Chap. Libellé Mandats émis 

      

011 Charges à caractère 

général 

18456,45 

012 Charges de personnel et 

frais assimilés 

58 392,07 

014 Atténuations de produits 2114,83 

65 Autres charges de gestion 

courante 

18001,96 

66 Charges financières 12962,13 

042 Opé. d'ordre de transfert 

entre sections 

12382,23 

TOTAL   122309,67 

  

  

RECETTES DE 

FONCTIONNEMENT 

  

Chap. Libellé Titres émis 

013 Atténuation de charges 3317,69 

70 Produits des services, du 

domaine et ventes... 

1980 

73 Impôts et taxes 123037,43 

74 Dotations et participations 20502,64 

75 Autres produits de gestion 

courante 

721,43 

77 Produits exceptionnels 1747,49 

042 Opé. d'ordre de transfert 

entre sections  

9624,00 

TOTAL   160930,68 

  



SECTION 

D'INVESTISSEMENT - 

CHAPITRES 

  

DEPENSES 

D'INVESTISSEMENT 

  

Chap. Libellé Mandats émis 

204 Subventions d'équipement 

versées 

9624,00 

 Détail ci-dessous * Total des opérations 

d'équipement 

32884,65 

16 Emprunts et dettes 

assimilées 

19151,51 

040 Opé. d’ordre de transfert 

entre sections  

9624,00 

TOTAL   71284,16    

RECETTES 

D'INVESTISSEMENT 

  

Chap. Libellé Titres émis 

13 Subventions 

d’investissement 

171,40 

10 Dot., fonds divers et 

réserves (hors 1068) 

6226,69 

040 Opé. d'ordre de transfert 

entre les sections  

12382,23 

TOTAL   18780,52 

 

Opération 10101 : aménagement du village :  

_ géomètre : 1180,20 

_ installation du distributeur : 2672,51 

_ logiciels mairie : 2632,32 

_ extension de la rue Paul Gilbert : 23350,42 

Opération 10206 : local technique 

_ container : 3049,2  

 

Résultat exercice 2021 Résultat de clôture 2021 

Budget principal :  

Investissement : - 52503,64 Investissement : -52054,25 

Fonctionnement : 38621,01 Fonctionnement : 188983,28 

TOTAL : -13882,63 TOTAL : 136929,03 

2/ CONSTATE pour ce compte les identités de valeurs avec les indications du Compte de Gestion relatives 

au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du 

bilan de sortie aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 

3/ RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser (annexe 2) ; 

4/ ARRETE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Adopté à l’unanimité 

 

Publié le 04 mars 2022 
 


